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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83468

Département(s) de publication : 66
 Annonce n° 25-83468

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-10180

Section 2 - Identification de l'acheteur

Perpignan Méditerranée Métropole Communauté UrbaineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24660032400015N° National d'identification : 
PerpignanVille : 

66006Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

66Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de travaux pour la construction d'un nouveau réservoir d'eau potable (1 Intitulé du marché : 
050 m3) sur la commune de Ponteilla-Nyls (66300)

45247270Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Démolition et construction d'un réservoirDescription succincte du marché : 
Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 50% Prix Critères d'attribution : 

: 50%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 21/07/25 Marché n° : 2024098 Groupement Sas Razel-
Bec/ Sas Saur/ Fabre Freres/ Sarl Sara/ Sas Camar/ Taeh, 2470 Av Julien Panchot, 66000 Perpignan Sous-
traitance : non. Renseignements complémentaires : Délai d'exécution de 10 mois hors période de 
préparation de 2 mois incompressible

22/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83468
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